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Historique de la Charte 

Les puissances alliées de la Seconde Guerre mondiale ont commencé à jeter , 
les bases de l'Organisation des Nations Unies plusieurs années avant la fin 
des hostilités. La Charte de l'Atlantique, promulguée le 14 août 1941 par 
le président Roosevelt et le premier ministre Winston Churchill, évoquait, 
d'une part, la nécessité d'établir un système de sécurité générale permanent 
et plus vaste, et, d'autre part, celle de renoncer à l'usage de la force. Par 
ailleurs, elle exprimait le voeu de voir naître, sur le plan économique, 
une collaboration étroite entre toutes les nations. Le premier ministre 
Mackenzie King, faisant savoir que le Canada approuvait ces objectifs, 
déclarait, le 3 novembre 1941, à la Chambre des communes : 

« Nous devons tous nous rendre compte aujourd'hui que 
nulle nation ne peut se suffire, que nul continent et que nul 
hémisphère n'est assez puissant pour défendre seul sa liberté. 

1 Il est nécessaire aux démocraties pour conserver leurs liber- 
tés . . . de reconnaître leur solidarité et de concerter leurs 
actes en fonction de cette interdépendance.  . . Nous ne pou-
vons plus nous permettre de considérer notre propre liberté 
et la liberté de nos semblables comme constituant deux 
choses susceptibles d'être envisagées distinctement l'une de 
l'autre. Nous sommes tous solidaires. On ne saurait désasso-
cier la liberté des individus de leur vie. » 

Les objectifs de la Charte de l'Atlantique furent officiellement adoptés 
par vingt-six nations, dont le Canada, lors de la signature, le ier  janvier 
1942, de la Déclaration des Nations Unies. 

En octobre 1943, les représentants de la Grande-Bretagne, de l'Union 1  
soviétique, des États-Unis et de la Chine réunis à Moscou, reconnurent « la 
nécessité d'établir, à une date aussi rapprochée que possible, une organisa- 1 
tion générale internationale, fondée sur le principe d'une égale souve-
raineté de tous les États pacifiques et dont pourraient être membres tous 
les États pacifiques, grands et petits, afin d'assurer le maintien de la paix et / 
de la sécurité internationales ». À ce stade où certains indices permettaient 1( 


